
RECUEIL DES
ACTES

ADMINISTRATIFS

Édition du 28 février 2025



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  2 8  F É V R I E R  2 0 2 5

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-0560 du 21 février 2025 Modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de WASSY

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-0562 du 21 février 2025 modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Spécialisé de Sarreguemines

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-0563 du 21 février 2025  Modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de COMMERCY

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-0564 du 21 février 2025  modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance des Hôpitaux Civils de Colmar

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-0571 du 25 février 2025  Modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de COMMERCY

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-0574 du 25 février 2025  portant  modification de la composition
nominative du conseil d’administration du Centre Régional de Lutte Contre le Cancer Paul Strauss à
Strasbourg

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-0575 du 25 février 2025 Modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2025-  0537  du  14  février  2025  portant  renouvellement  de
l’autorisation  du  Centre  de  Soins,  d'Accompagnement  et  de  Prévention  en  Addictologie
(CSAPA) géré par l’association CAST à REIMS

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-0580 du 26 février 2025  Modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre de Réadaptation Spécialisé d’Abreschviller

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-0577 du 26 février 2025  Modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne

ARRÊTÉ ARS n°2025-0538 du 14 février  2025  portant  modification de  l’arrêté modifié n°

2023-2833 du 2 juin 2023 portant autorisation de fonctionnement de la pharmacie à usage

intérieur de la SA COURLANCY Santé dans des locaux pharmaceutiques implantés dans les

polycliniques  Courlancy,  Les  Bleuets  à  Reims  (51100)  et  la  Polyclinique  Reims-Bezannes  à
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(FINESS EJ : 520000100) d’autorisation d’exercer l’activité de chirurgie présentée sur le site
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT
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Grand Est 

  

Décision ARS Grand Est n° 2025-0075 
Rejetant la demande de la SAS Clinique François 1er (FINESS EJ : 520000100) d’autorisation d’exercer 

l’activité de chirurgie présentée sur le site de la Clinique François 1er (FINESS ET : 520780180) 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 
 
VU la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial 
des professionnels ;  
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des activités de soins de 
chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
 
VU le décret n° 2022-1766 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement activités 
de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’instruction n° DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des activités 
de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ;  
 
VU l’arrêté ARS-DIRSTRAT-DG n° 2019-3945 du 18 décembre 2019 portant révision du Projet Régional de 
Santé Grand Est 2018-2028 ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional 
de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du Schéma Régional de Santé et 
du Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 du 10 janvier 2024 fixant le calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation relevant du schéma régional de santé en vigueur 
pour la région Grand Est, et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre de dépôt pour l’activité de chirurgie 
du 1er avril 2024 au 1er juin 2024 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-1181 du 14 mars 2024 portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de soins 
pour la période de dépôt des demandes d’autorisation des activités de soins ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 
2024 pour la région Grand Est ; 
 
VU le dossier présenté par la SAS Clinique François 1er (FINESS EJ : 520000100) visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer l’activité de soins de chirurgie sur de la Clinique François 1er (FINESS ET : 520780180), sis 1 Rue 
Albert Schweitzer 52115 SAINT-DIZIER pour les modalités chirurgie de l’adulte et chirurgie bariatrique ;  
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VU la décision 2024.0469/CCES/SCES-31513-CQSS de la commission de certification des établissements de 
santé de la Haute Autorisé de Santé en date du 19 juin 2024 portant non-certification de la SAS Clinique François 
1er (FINESS EJ : 520000100) ; 
 
VU le rapport détaillé de certification de la HAS de février 2025 et la non certification par la Commission de 
certification des établissements de santé de la Clinique François 1er lors de sa séance du 13 février 2025, suite 
au recours gracieux formé par la Clinique François 1er ;  
 
VU l’avis défavorable émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 18 octobre 2024 ; 
 
VU la visite d’inspection inopinée du bloc opératoire de la clinique François 1er à Saint-Dizier en date du 14 
novembre 2024 et de la visite complémentaire annoncée en date du 26 novembre 2024 ; 
 
VU la décision ARS Grand Est n° 2024-1858 du 26 novembre 2024 rejetant la demande de la SAS Clinique 
François 1er (FINESS EJ : 520000100) d’autorisation d’exercer l’activité de chirurgie présentée sur le site de la 
Clinique François 1er (FINESS ET : 520780180) ;  
 
VU le rapport remis par la mission d’inspection qui relève des manquements et des dysfonctionnements au sein 
de la Clinique François 1er ; 
 
VU la lettre de la Directrice Générale de l’ARS Grand-Est en date du 30 janvier 2025 invitant la Clinique François 
1er à lui faire part de ses observations sur le rapport remis par la mission d’inspection ; 
 
VU le courrier de réponse de la Clinique François 1er aux observations préalables à la décision définitive suite à 
l’inspection en date du 18 février 2025, réceptionné à l’ARS Grand-Est le 20 février 2025 ; 
 
VU l’ordonnance du juge des référés du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne en date du 7 février 
2025, suspendant l’exécution de la décision ARS Grand Est n° 2024-1858 du 26 novembre 2024 et enjoignant 
à l’ARS Grand Est de réexaminer dans un délai de 15 jours suivant la notification de l’ordonnance, la demande 
de la SAS Clinique François 1er ;  
 
Considérant que la demande d’autorisation d’exercer l’activité de chirurgie présentée par la Clinique François 
1er porte sur les modalités de soins de chirurgie pratiquée chez des patients adultes et de soins de chirurgie 
bariatrique ; 
 
Considérant que cette demande d’autorisation s’inscrit dans le cadre des objectifs du PRS Grand Est 2018-
2028 et du Schéma régional de santé (SRS) ; 
 
Considérant que les objectifs quantitatifs de l’offre de soins fixés pour la zone de référence n° 5 – Cœur Grand 
Est dans laquelle se situe le site d’activité de la Clinique François 1er, prévoient pour la chirurgie, 4 à 5 
implantations pour la modalité chirurgie de l’adulte et 0 à 1 implantation pour la modalité chirurgie bariatrique ; 
 
Considérant toutefois que 3 demandes d’autorisations ont été déposées sur la zone de référence n° 5 – Cœur 
Grand Est, pour la mention bariatrique, dans la première période de dépôt ouverte pour l’activité de chirurgie 
après la publication du SRS ; 
 
Considérant qu’au regard des 3 dossiers concurrents et de l’examen de leurs mérites respectifs une autorisation 
d’exercer l’activité de chirurgie bariatrique a été délivrée le 26 novembre 2024 au Centre Hospitalier de Saint-
Dizier ; 
 
Considérant que cette autorisation n’a pas été contestée par la Clinique François 1er qu’elle peut exploiter 
communément avec le Centre Hospitalier de Saint-Dizier au travers du GCS Nord Haute-Marne, comme cela 
ressort expressément du procès-verbal de l’assemblée générale du GCS qui s’est tenue le 27 novembre 2024 ; 
 
Considérant que la seule implantation fixée pour la zone de référence n° 5 – Cœur Grand Est pour la modalité 
de chirurgie bariatrique est déjà pourvue et qu’il est donc déjà répondu aux besoins de santé de la population tel 
qu’identifiés par le Schéma régional de santé ; 
 
Considérant par ailleurs qu’une autorisation d’exercer l’activité de chirurgie pour les patients adultes a été 
délivrée le 26 novembre 2024 au Centre Hospitalier de Saint-Dizier ; 
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Considérant que cette autorisation n’a pas été contestée par la Clinique François 1er qui s’est avérée l’exploiter 
communément avec le Centre Hospitalier de Saint-Dizier au travers du GCS Nord Haute-Marne, comme cela 
ressort expressément du procès-verbal de l’assemblée générale du GCS qui s’est tenue le 27 novembre 2024 ;  
 
Considérant que 4 implantations de la zone de référence n° 5 – Cœur Grand Est pour la modalité de chirurgie 
des patients adultes sont déjà pourvues et qu’il est donc déjà répondu aux besoins de santé de la population tel 
qu’identifiés par le Schéma régional de santé ;  
 
Considérant les besoins de santé définis par le schéma d'organisation des soins sont satisfaits tant pour 
l’activité chirurgicale bariatrique que pour l’activité chirurgicale chez les patients adultes ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6122-34 2° du Code de la santé publique l’autorisation sollicitée doit 
être refusée pour ces motifs ; 
 
Considérant que le rapport d’inspection du bloc opératoire de la Clinique François 1er à Saint-Dizier relève des 
manquements et des dysfonctionnements au sein de l’établissement ;  
 
Considérant que les effectifs médicaux et paramédicaux projetés sont insuffisants au regard du volume de 
l’activité envisagée ;  
 
Considérant ainsi, que comme révélé par l’instruction du dossier de demande, et confirmé par l’inspection 
réalisée, le personnel infirmier intervenant auprès des patients en salle de surveillance post-interventionnelle 
(SSPI) ne dispose pas, en nombre suffisant, des qualifications adaptées à ce type de surveillance, ce qui 
compromet, potentiellement gravement, la sécurité des patients en période post-interventionnelle ;  
 
Considérant de plus que la surveillance de la curarisation résiduelle n’est pas constamment possible en SSPI ;  
 
Considérant de surcroît que la consultation des dossiers médicaux en SSPI révèle une insuffisance dans la 
traçabilité de l’évolution clinique des patients en cours de réveil, ce qui empêche une évaluation complète de 
l’état clinique et une intervention rapide en cas de complication ; 
 
Considérant par ailleurs que l’organisation du bloc opératoire n’est pas conforme aux préconisations de la 
Société Française d’Anesthésie et de Réanimation et qu’elle génère un risque en cas de survenance 
concomitante de deux urgences vitales dans deux salles, mettant en péril la sécurité des patients ;  
 
Considérant que de potentiels dysfonctionnements ne font pas l’objet de signalements internes ni de retours 
d’expérience, ce qui altère leur objectivité et empêche une amélioration de la qualité de la prise en charge des 
patients ;  
 
Considérant que les éléments de réponse apportés par la Clinique François 1er ne répondent pas aux 
manquements et dysfonctionnements constatés ;  
 
Considérant enfin que l'autorisation est accordée en tenant compte des éléments des rapports de certification 
HAS ;  
 
Considérant que, par la décision 2024.0469/CCES/SCES-31513-CQSS du 19 juin 2024, la Commission de 
certification des établissements de santé a jugé que la Clinique François 1er ne satisfait pas aux critères requis 
pour la certification, et que cette absence de certification souligne un manquement aux exigences de qualité et 
de sécurité des soins, conditions essentielles à l'autorisation de l'activité envisagée ;  
 
Considérant que c’est la 2ème décision de non-certification par la HAS de la Clinique François 1er ;  
 
Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.6122-34 4° et 10° du Code de la santé publique 
l’autorisation sollicitée doit être refusée ces motifs ; 
 
Considérant que l’autorisation demandée doit être appréciée au regard des besoins de santé sur le territoire et 
de l’organisation de l’offre de soins, et que l’octroi d’une telle autorisation dans les conditions actuelles compte 
tenu des manquements identifiés, ne permettrait pas de garantir une réponse adaptée aux impératifs de santé 
publique ;  
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DECIDE 
 

 

Article 1 : La demande présentée par la SAS Clinique François 1er (FINESS EJ : 520000100) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer, sur le site de la Clinique François 1er (FINESS ET : 520780180), 
sis 1 Rue Albert Schweitzer 52115 SAINT-DIZIER, l’activité de chirurgie, pour la mention adulte 
et pour la mention bariatrique, est rejetée.  

 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.   

 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la SAS Clinique François 1er et publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 
 
  
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est  
 
 
 
Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 27/02/2025

http://www.telerecours.fr/
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